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Comme l’a confirmé l’administrateur judiciaire, Mr Laurent Corbin, l’action des 

salariés avec leurs élus CGT, notamment au CESER (conseil économique, 

social et environnemental régional), a fait basculer le dossier positivement. 
 

Ainsi, l’industriel St Jean Industrie a pu obtenir la confirmation des soutiens de la 

CAC ( 150k€ ), de la Région centre ( 5M€ ) , de l’Etat, de Renault et PSA et en 

conséquence  a déposé une lettre d’intention de reprise auprès du tribunal. 
 

Cette offre prévoirait, semble-t-il, des investissements à hauteur de 40 à 60 M€  sur 

5 à 6 ans et des engagements des constructeurs automobile d’un million de roues 

annuelles. 
 

L’administrateur judiciaire, nous a annoncés qu’une nouvelle audience aura lieux le 

21/12/2021 mais les membres du CSE ne pourront étudier l’offre de St Jean que 

courant du mois de janvier. 
 

Un CSE extra aura lieu lundi 29 novembre 2021 pour l’activité du mois de 

décembre et la confirmation des congés d’hiver. La  S52 (du 27 au 31 décembre) a 

déjà été actée. 
 

Il y a actuellement 43 000 roues série en stock et 13 000 roues de rechange en 

stock. 
 

Avec un chiffre d’affaires de 1,8M€ pour octobre, nous avons subit une perte de 

800 000€ sur le mois d’octobre. 
 

Le demi 13ème mois sera versé entre le 15 et le 17 décembre. 
 

Des projets pour Aixam et St Jean sont en cours. 
 

Une carte cadeaux à hauteur de 140€ va être distribuée à l’ensemble des salariés. 
 

 

POUR QUE LA DERNIERE ENTREPRISE FABRIQUANT  
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